
L’ÉCOLE EN MUSIQUE,
C’EST POSSIBLE !

Conservatoire à Rayonnement 
Régional de Versailles Grand Parc

Ecole Lully-Vauban, Versailles

CLASSES À HORAIRES 
AMÉNAGÉS MUSIQUE

ENTRÉE EN CP 2024/2025  
Candidatures  
du 8 janvier au 2 février 2024 sur :
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S’INSCRIRE



LES CLASSES À HORAIRES AMÉNAGÉS  
MUSIQUE À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE LULLY-VAUBAN 
87-89 avenue de Paris, 78000 Versailles
Les élèves bénéficient d’un enseignement musical intégré à l’école pendant le 
temps de classe et dispensé par les professeurs du Conservatoire.
L’enfant mène de front la formation artistique et les études générales. Il doit être 
capable de se mobiliser quotidiennement.

ENSEIGNEMENT MUSICAL HEBDOMADAIRE
• Formation musicale : 1h30
• Chant choral : 45 min
• Cours d’instrument : 45 min (à partir du CE2)
• Orchestre : 45 min (à partir du CM1)

22 ÉLÈVES PAR CLASSE
Une poursuite au collège en filière CHAM (Collège J.P. Rameau) peut être proposée 
en commission pédagogique, à l’issue du parcours élémentaire et prononcée par 
la Direction Académique.

CANDIDATURES pour une entrée en CP à déposer en ligne  
entre le 8 janvier et le 2 février 2024 sur :

TESTS D’ADMISSIBILITÉ entre le 11 et le 14 mars 2024
Les tests évalueront les prédispositions musicales de l’enfant (rythme, chant, 
écoute).

COMMISSION D’ADMISSION courant avril 2024
La commission étudie les dossiers des candidats et sélectionne 44 enfants pour 
une admission dans les 2 classes CP à horaires aménagés musique à l’école 
Lully-Vauban.
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